
Les élections prud'homales vont déterminer les juge s salariés de 
cette juridiction. Elles vont aussi être un test de  représentativité 
des organisations syndicales des salariés. Elles so nt un moment 
important du droit d'expression des salariés. 
Une obligation pour l'employeur  
Pour voter aux élections prud'homales, chaque salarié doit être déclaré par 
son employeur. Celui-ci doit indiquer correctement le nom, l'adresse person-
nelle de la ou du salarié(e), l'inscrire dans la bonne section agriculture, com-
merce, industrie, activités diverses, ou encadrement (pour les cadres et les 
techniciens). 
Un droit pour les salariés  
Chaque salarié(e) a le droit de vote. Quand elle ou il est titulaire d'un contrat 
de droit privé, même dans la Fonction publique (même Cdd), et en activité 
professionnelle au moment de la photographie du corps électoral (fin décem-
bre 2007) ; 
Chaque salarié(e) lui-même a le droit de contrôler son inscription effective 
sur la Dads (Déclaration annuelle des données sociales), ou en s'adressant 
aux délégués syndicaux, délégués du personnel, responsables syndicaux 
(décret...). 
La non inscription par l'employeur est un délit de l'employeur et un déni de 
démocratie. 
L'inscription doit être effective, respecter la bonne section et le lieu de vote 
permettant réellement aux salariés de voter. 
Attention, une exception : le vote des privés d'emploi : chacun, chacune doit 
s'inscrire personnellement en mairie. 
Aujourd'hui, nous constatons plusieurs éléments à partir du premier contrôle 
en décembre 2007 : 
- des employeurs refusent le droit de contrôle des salariés et des organisa-
tions syndicales ; 
- d'autres tentent d'inscrire des salariés dans des localités extrêmement éloi-
gnées du lieu de travail, et donc du lieu de vote ; 
- concernant l'encadrement, une tendance lourde se dégage : le refus des 
directions d'inscrire les agents de maîtrise, les techniciens, voire même des 
cadres ou ingénieurs en section encadrement. 
La CGT considère, tout au contraire, que l'encadrement au sens large doit 
être inscrit en section encadrement en reconnaissance de la qualification et 
responsabilité professionnelle. Cela est un gage de qualité de jugement, en 
cas de recours aux prud'hommes, puisque le ou la salarié(e) sera jugé(e) par 
ses pairs. 
C'est d'ailleurs un des fondements de la juridiction prud'homale. 
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Les actions de cet été, celles de la ren-
trée dans les entreprises, administra-
tions et services, ont montré que les 
ripostes sont nécessaires, la situation 
ouverte et que les possibilités de mobi-
lisation des salariés sont réelles. 
C’est dans ce contexte que le résultat 
des élections prud’homales le 3 décem-
bre prochain revêt une importance ca-

pitale. Une progression 
de la CGT, confortant sa 
place de première organi-
sation syndicale, consti-
tuera un formidable en-
couragement à la mobili-
sation.  
Elle donnera partout 
confiance dans l’action 
collective. L’ensemble 

des forces sociales et politiques sera 
obligé de tenir compte de la progres-
sion du syndicat qui place la conquête 
du progrès social, la réponse aux re-
vendications des salariés ainsi que la 
démocratie sociale, au coeur de son 
action. C’est donc dans ce sens qu’en-
semble, nous appelons tous les syndi-
cats CGT du public comme du privé, 
actifs comme retraités, en lien avec les 
batailles revendicatives qu’ils ont enga-
gées, à intégrer avec les syndiqué(e)s, 
la mobilisation pour le vote CGT aux 
prud’hommes comme une question ma-
jeure de cette période. 
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Sachez le vite : 
La consultation des listes à l’entreprise est une étape im-
portante du processus électoral. 
Elle permet de : 
- détecter et rectifier de nombreuses erreurs ou oublis, 
- préparer le travail des commissions communales et d’é-
ventuels recours concernant les situations que l’em-
ployeur n’aura pas voulu corriger, 
- sensibiliser les salariés un an avant le scrutin sur cette 
élection et ses enjeux. 
En 2008, le processus d’élaboration des listes est complè-
tement nouveau. Pour les électeurs salariés et dans pres-
que toutes les entreprises, il se fait automatiquement à 
partir de la DADS (Déclaration annuelle des données so-
ciales). 
Il y a deux périodes de consultation des listes : novembre 
2007 et février 2008. 
La qualité d’électeur s’apprécie en fonction de la situation 
du salarié (ou du demandeur d’emploi) au 28 décembre 
2007. 
Avertissement : les décrets organisant ces modalités n’ont 
été promulgués que le 30 octobre 2007 et publiés au 
Journal officiel en pleine semaine de la Toussaint ! S’agis-
sant de la consultation des listes en novembre, il faut 
donc réagir sans tarder. 

Spécial Prud’hommes 2008  

Qui est électeur ?  
Principe général 
Il faut réunir trois conditions pour être électeur dans le col-
lège salarié : 
Âge : seize ans accomplis. 
Etre salarié ou bien à la recherche d’un emploi, à condi-
tion dans ce dernier cas : 
- d’être inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi, 
- de ne pas être à la recherche de son premier emploi. 
Ne pas être privé de ses droits civiques. 
Ces conditions s’apprécient au 28 décembre 2007. 
A noter qu’il n’y a aucune condition de nationalité, ni d’an-
cienneté dans l’emploi. Les salariés dont le contrat de tra-
vail est suspendu sont également électeurs (arrêt mala-
die, congés payés…). 

La nature du contrat de 
travail 
Les salariés sont électeurs quelque soit la nature de leur 
contrat de travail, à condition qu’il s’agisse d’un contrat de 
droit privé (voir ci-dessous) : CDI, CDD, CNE, temps par-
tiel… 
Sont notamment électeurs : les apprentis, les travailleurs 
titulaires d’un contrat « aidé » (CES, CEC, contrat de qua-
lification, etc.), les travailleurs en préretraite progressive. 
Sont de même électeurs les employés de maison, les tra-
vailleurs à domicile (article L.721-1 et suivants du Code 
du travail), certains gérants non salariés (article L.781-1) 
et les assistants maternels ou familiaux (L.773-2). 
Ne sont pas électeurs : 
- les stagiaires non salariés en formation professionnelle 
(ne pas confondre avec les demandeurs d’emploi bénéfi-
ciaires d’action de formation ou avec les salariés dont le 
contrat de travail est suspendu pour une période de for-
mation : eux sont électeurs en fonction de leur situation au 
28 décembre 2007) ; 
- les personnes handicapés travaillant en CAT, 
- les travailleurs en préretraite complète (sauf conventions 
dans lesquelles un contrat de travail est maintenu avec 
l’entreprise). 

Électorat et consultation des listes à l’entreprise  

Salarié ou employeur ?  
On ne peut être inscrit que dans un collège (L.513-1 VI), 
mais l’appartenance au collège salarié ou au collège em-
ployeur n’est pas toujours évidente. « Sont électeur dans 
le collège des employeurs les personnes qui emploient 
pour leur compte ou pour le compte d’autrui un ou plu-
sieurs salariés ». (L.513-1 III.) 
En pratique, on rencontre deux types de problèmes. 
- Mandataires sociaux et cadres supérieurs. Sont néces-
sairement inscrits dans le collège employeur : les asso-
ciés en nom collectif, les présidents des conseils d’admi-
nistration, les directeurs généraux et directeurs. Égale-
ment « les cadres détenant sur un service, un départe-
ment, ou un établissement de l’entreprise, une délégation 
particulière d’autorité, établie par écrit, permettant de les 
assimiler à un employeur ». (L.513-1 III.) D’après l’article 
R.513-4, cette délégation peut résulter d’une clause du 
contrat de travail ou d’un document spécifique. En son ab-
sence, le cadre ne peut qu’être inscrit dans le collège sa-
larié, section encadrement. 
- Personnes étant à la fois salarié et employeur. Principe : 
en cas de « double qualité d’employeur et de salarié, l’ins-
cription est faite dans le collège correspondant à l’activité 
principale de l’électeur » (L.513-1 VI.) Cette activité princi-
pale est celle d’un salarié s’il emploie un à trois salariés. 
S’il emploie plus de trois salariés, il choisit son collège 
d’inscription .(situation concerne notamment les particu-
liers employant une femme de ménage). 
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Les deux périodes  
de vérification  
Deux périodes de vérifications sont prévues.  
Elles sont toutes les deux obligatoires dans la plupart des 
entreprises et obéissent à des objectifs sensiblement dif-
férents. Elles doivent donc être prises en compte cha-
cune, avec la même rigueur, par toutes nos organisations. 
Toutes les deux sont ouvertes : à chaque salarié, aux dé-
légués du personnel, aux représentants syndicaux et dé-
légués syndicaux. 
Selon les termes de l’article L.513-3, « l’employeur met à 
disposition (…) à des fins de consultation et de vérifica-
tion, les données relatives à l’inscription sur les listes 
électorales prud’homales de chacun des salariés ». 
Il résulte de ce texte que chaque salarié (et pas seule-
ment chaque délégué) a accès à l’ensemble des données 
prud’homales concernant son établissement, et par uni-
quement à celles le concernant individuellement et que 
toutes les données concernant l’élection peuvent être 
consultées et vérifiées  
La première consultation  
Elle résulte du nouvel article D.513-2.II du Code du tra-
vail, créé par le décret n° 2007-1550 du 30 octobre  2007. 
Le texte de l’article : « Pour les employeurs effectuant leur 
déclaration en application du premier alinéa du I de l'arti-
cle L.513-3, cette consultation doit être également faite 
l'année qui précède l'élection, dans un délai de dix mois à 
compter de la date limite de la transmission des données 
prud'homales aux organismes mentionnés à cet article. 
L'employeur est tenu de mettre à disposition des person-
nes mentionnées au troisième alinéa du même article ces 
données pendant une durée de quinze jours. Ces person-
nes peuvent formuler des observations auprès de l'em-
ployeur, au plus tard dans les quinze jours qui suivent l'or-
ganisation de la consultation. Les observations résultant 
de cette consultation sont prises en compte dans la décla-
ration effectuée l'année suivante. » 
Explications :  
a) Cette consultation concerne toutes les entreprises sou-
mises à la DADS et uniquement celles-ci. Elle portera 
cette année sur la DADS 2007 (photographie de l’entre-
prise à fin décembre 2006) qui a du être envoyée aux or-
ganismes de Sécurité sociale ou à la MSA au plus tard le 
31 janvier 2007. Le délai de dix mois court à partir de 
cette date et nous amène donc au 30 novembre, date li-
mite de la consultation. C’est donc bien en novembre 
qu’elle doit avoir lieu. 
b) Le texte ne prévoit pas les modalités de cette mise à 
disposition, sauf sa durée : quinze jours. Mais pour répon-
dre à sa finalité, elle doit nécessairement: être portée à la 
connaissance des salariés, avoir lieu sur le temps de tra-
vail, être organisée dans des conditions matérielles 
correctes, permettant une consultation effective, la prise 

de notes, etc. 
c) Les observations sont à formuler (selon nous) pendant 
une période de quinze jours suivant la tenue de la consul-
tation elle-même. Bien que la consultation porte sur des 
données datant de onze mois, elle est très utile pour dé-
tecter dès cette année les erreurs ou désaccords avec 
l’employeur (voir le point 4 ci-dessous). Il est indispensa-
ble de formuler les observations par écrit, de la façon la 
plus précise possible et d’en garder un double. Le syndi-
cat devra aussi demander aux salariés consultant eux-
mêmes les données de lui faire part de leurs observa-
tions. 
d) Le texte ne précise pas les obligations de l’employeur 
face à ces observations : « prendre en compte » n’est pas 
nécessairement « accepter ». Il sera donc utile de prévoir 
un bilan collectif de la consultation  
La seconde consultation  
Elle résulte du nouvel article D.513-2.I, concerne toutes 
les entreprises employant des électeurs et porte sur les 
données valables au 28 décembre 2007 : c’est donc l’oc-
casion de vérifier les éléments qui vont servir à l’établisse-
ment de la liste électorale. Le texte de l’article : « En appli-
cation du troisième alinéa du I de l'article L. 513-3, l'em-
ployeur met à la disposition des personnes mentionnées à 
cet article, l'année de l'élection, les données prud'homales 
suivantes : les noms et prénoms, le domicile, la section, le 
collège et la commune d'inscription de chaque électeur 
qu'il a inscrit. Cette consultation doit débuter dans les 
quinze jours qui suivent la date limite de transmission des 
données prud'homales aux organismes mentionnés à ce 
même article ou, le cas échéant, au centre de traitement. 
L'employeur est tenu de mettre à disposition des person-
nes mentionnées au troisième alinéa du I de l'article L. 
513-3 ces données pendant une durée de quinze jours. 
Ces personnes peuvent formuler des observations auprès 
de l'employeur, au plus tard dans les quinze jours qui sui-
vent l'organisation de la consultation. A son terme, les ob-
servations formulées à la suite de la consultation organi-
sée l'année du scrutin sont transmises par l'employeur au 
maire de la commune d'implantation de l'établissement. » 
Explications :  
a) Cet alinéa décrit très précisément les éléments à com-
muniquer. Il s’agit des données incluses dans la DADS 
2008 (photographie au 28 décembre 2007) pour les entre-
prises qui y sont assujetties ou de celles qui sont directe-
ment transmises au centre de traitement pour les autres. 
b) Selon les cas, la date limite de transmission est le 31 
janvier 2008 (DADS) ou le 15 février 2008 (transmission 
directe). La période de consultation doit donc commencer 
avant le 15 février ou avant le 1er mars selon le cas. 
c) Les remarques sur les modalités sont les mêmes que 
pour la consultation de novembre 2007. 
d) Mêmes remarques que précédemment. 
e) Après cette consultation, l’employeur pourra encore 
opérer des corrections selon des modalités qui ne sont 
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Qu’est-ce que la DADS ?  
Chaque année, les entreprises relevant du régime général 
de la Sécurité sociale ou de la Mutualité  sociale agricole 
établissent une déclaration des données sociales (DADS), 
arrêtée au dernier jour ouvrable de l’année et envoyée 
aux organismes concernés avant le 31 janvier de l’année 
suivante. Depuis 2006, elle comporte obligatoirement 
pour chaque salarié les critères prud’homaux, à savoir : 
- le collège (salarié ou employeur), la section (industrie, 
commerce, agriculture, activités diverses ou encadre-
ment), - la commune d’inscription (en principe celle du lieu 
de travail. La DADS de l’année de l’élection sert à l’éta-
blissement de la liste électorale. L’envoi de cette déclara-
tion est obligatoire et contrôlée. Ce système donne donc 
une garantie d’automaticité de l’inscription des salariés, 
en particulier dans les petites entreprises ou celles dé-
pourvues de présence syndicale. Pour la prochaine élec-
tion, il s’agit de la DADS 2008, basée sur la situation des 
salariés au 28 décembre 2007 et envoyée avant le 31 jan-
vier 2008. Un certain nombre d’entreprise à régimes spé-
ciaux ne sont pas concernées par ce système et trans-
mettent directement leurs listes au centre national de trai-
tement (date limite 31 janvier ou 15 février, date non 
confirmée). Il s’agit essentiellement de la SNCF, de la 
RATP, d’EDF et de GDF. D’autres électeurs sont exclus 
de ce processus d’inscription par la DADS : les employés 
de maison et ceux payés par chèque service qui sont dé-
claré directement par leur employeur (date limite non en-
core connue, sans doute vers le 15 février); les deman-
deurs d’emploi remplissant les conditions pour être élec-
teur qui devront – encore une fois – s’inscrire volontaire-
ment (les modalités ne sont pas encore complètement 
connues). 

pas encore connues. De toutes les façons, il est tenu de 
transmettre toutes les observations, qu’il soit ou non d’ac-
cord avec elles. Il appartiendra au maire et à la commis-
sion communale de vérifier si elles ont fait l’objet de 
corrections ou d’y donner éventuellement suite. Il est donc 
très important de recenser toutes les observations afin de 
préparer le travail de nos camarades siégeant dans les 
commissions communales. 
Entreprises n’utilisant pas la DADS  
Dans ces entreprises, la consultation de novembre n’a 
pas lieu d’être. Mais on pourra dès maintenant engager 
des discussions sur l’établissement des listes et sur leur 
contrôle avant leur envoi, même si celui-ci n’est pas prévu 
par les textes. Cette démarche permettra notamment 
d’examiner la composition de la section encadrement (voir 
point 4.3 ci-dessous), enjeu particulièrement important à 
la SNCF, à la RATP, à EDF et GDF. 

Que faut-il vérifier ? 
Quatre points devront retenir l’attention des militants syn-
dicaux, à chacune des deux consultations. 
La qualité d’électeur salarié :  
On vérifiera qu’aucun salarié n’a été oublié, en particulier 
ceux en CDD ou en contrat particulier. La deuxième 
consultation permettra de faire un point exhaustif, par 
comparaison avec la liste des salariés présents au 28 dé-
cembre 2007. Rappelons que le registre du personnel est 
tenu à disposition des délégués du personnel (article 
L.620-3). La première consultation est moins précise sur 
ce point, puisqu’elle porte sur la situation du personnel à 
fin 2006. Elle permettra cependant de vérifier s’il n’y a pas 
de catégories de salariés oubliés et d’intervenir immédia-
tement pour rectification dans la DADS suivante. 
On examinera également le cas des personnels pour les-
quels il peut y avoir un doute sur le collège d’inscription 
(employeur ou salarié). Un salarié ayant plusieurs em-
ployeurs ou travaillant dans plusieurs établissements doit 
être inscrit par celui pour lequel « il a effectué le plus 
grand nombre d’heures au cours du dernier trimestre de 
l’année précédent l’année de l’élection » (L.513-1 V et 
R.513-6 II), soit du 1er octobre au 28 décembre 2007. 
Lieu d’inscription et de vote  
Les électeurs doivent être inscrits sur la liste électorale de 
la commune dans laquelle ils exercent leur activité princi-
pale au sens ci-dessus. Il faudra donc être attentif aux 
pratiques de certaines entreprises (parfois de très gran-
des !) qui rattachent les salariés au siège social et non à 
l’établissement dans lequel ils travaillent effectivement. 
Cas particuliers (L.513-1) : Les salariés travaillant en de-
hors de tout établissement sont inscrits dans la commune 
où ils travaillent si celle-ci est unique ou dans la commune 
où est situé le siège social de leur employeur principal 
s’ils travaillent dans plusieurs communes ou s’ils sont do-
miciliés à l’étranger. Les VRP peuvent demander à être 
inscrits sur la liste de la commune du lieu de leur domicile 
(disposition dérogatoire au principe énoncé ci-dessus et 
qui demande une démarche volontaire de leur part). 
Section d’inscription  
Le problème le plus délicat est celui de l’inscription en 
section encadrement, qui est un enjeu électoral et reven-
dicatif majeur pour toute la CGT. 
Selon l’article L.513-1 IV, « Sont électeurs dans la section 
de l’encadrement : 
- les ingénieurs ainsi que les salariés qui, même s’ils 
n’exercent pas de commandement, ont une 
formation équivalente constatée ou non par un diplôme ; 
- les salariés qui, ayant acquis une formation technique, 
administrative, juridique, commerciale 
ou financière, exercent un commandement par délégation 
de l’employeur ; 
- les agents de maîtrise qui ont une délégation écrite de 
commandement ; 
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- les voyageurs, représentants et placiers. » 
La jurisprudence de la Cour de cassation interprète ces 
conditions de façon restrictive, bien que de nombreux tri-
bunaux d’instance aient validé l’inscription en encadre-
ment d’agents de maîtrise et même de techniciens 
(notamment en 2002). On se reportera aux bulletins édi-
tés par l’Ugict-CGT pour plus de précision et surtout pour 
la démarche revendicative qui sous-tend notre exigence 
d’une section encadrement beaucoup plus conforme aux 
réalités de l’organisation du travail d’aujourd’hui (date de 
1982). En dehors des salariés relevant de l’encadrement, 
l’affectation dans les sections est maintenant automatique 
à partir du code NAF de l’établissement. Et non de l’entre-
prise : « Lorsqu’une entreprise comprend plusieurs éta-
blissements, les salariés (…) de chacun de ces établisse-
ments sont électeurs au titre de la section correspondant 
à l’activité principale de cet établissement. » (R.513-5, ali-
néa 2.) Les employés de maison sont inscrits en section 
activités diverses. 
Cas particulier de la section agriculture . 
Par dérogation au principe précédent, sont inscrits en 
section agriculture non seulement les salariés travaillant 
dans un établissement dont le code NAF en relève (Code 
050 c et codes commençant par 01ou 02), mais aussi 
tous les salariés (sauf encadrement) relevant des catégo-
ries suivantes, quelque soit le code NAF de leur établisse-
ment. (Articles R.513-8 du Code du travail et 722-20 du 
Code rural.) Salariés occupés aux activités ou dans les 
entreprises ou établissements définis à l'article L. 722-1, à 
l'exception de l'activité mentionnée au 5º dudit article ; 
Gardes-chasse, gardes-pêche, gardes forestiers, jardi-
niers, jardiniers gardes de propriété et, de manière géné-
rale, toutes les personnes qui, n'ayant pas la qualité d'en-
trepreneur, sont occupées par des groupements et socié-
tés de toute nature ou des particuliers à la mise en état et 
à l'entretien des jardins ; Salariés des organismes de mu-
tualité agricole, des caisses de crédit agricole mutuel, des 
chambres d'agriculture, du Centre national pour l'aména-
gement des structures des exploitations agricoles, des 
coopératives agricoles, des sociétés d'intérêt collectif agri-
cole, des sociétés à caractère coopératif dites fruitières, 
des sociétés agricoles diverses, des syndicats agricoles, 
des associations syndicales de propriétaires dont l'objet 
est agricole et, d'une manière générale, de tout groupe-
ment professionnel agricole, de même que les personnels 
non titulaires de l'établissement "Domaine de Pompadour" 
dont les contrats ont été transférés à l'Établissement pu-
blic Les Haras nationaux ; Salariés de toute société ou 
groupement créé après le 31 décembre 1988, dans leur 
champ d'activité, par les organismes cités au 6º, à condi-
tion que leur participation constitue plus de 50 % du capi-
tal ; Salariés des filiales créées après le 31 décembre 
2005 par les sociétés ou groupements mentionnés au 6º 
bis, à la condition que ces filiales se situent dans leur 
champ d'activité et que lesdits sociétés et groupements 
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détiennent plus de 50 % du capital de ces filiales ; Sala-
riés des organismes, sociétés et groupements mentionnés 
aux 6º, 6º bis et 6º ter, lorsque intervient une modification 
de la forme ou des statuts desdits organismes, sociétés et 
groupements, dès lors que cette modification n'entraîne 
pas la création d'une personne morale nouvelle ; Appren-
tis et, sous réserve des dispositions de l'article L. 962-4 du 
code du travail, stagiaires relevant du régime des assu-
rances sociales agricoles occupés dans les exploitations, 
entreprises, organismes et groupements ci-dessus énu-
mérés ; Salariés des centres de gestion agréés et des as-
sociations de gestion et de comptabilité dont les statuts 
prévoient que le conseil d'administration est composé en 
majorité de membres désignés par des organisations pro-
fessionnelles agricoles ou des chambres d'agriculture. 
L’exactitude des noms et des adresses  
Ce point est très important car c’est sur la base de ces 
indications que seront envoyées les cartes d’électeurs et 
autres documents électoraux. Des inexactitudes entraîne-
ront la non distribution de ces courriers. Il faut donc : 
- inciter chaque salarié à vérifier l’exactitude des mentions 
le concernant (attention notamment aux noms des sala-
riées qui ont pu changer d’état civil depuis leur embau-
che) ; 
- refuser toute pratique d’employeurs prétendant domici-
lier les salariés à l’entreprise (on s’appuiera sur le texte 
très explicite de l’article D.513-2 ). 

Quelques conseils pratiques 
Le mode d’élaboration de la liste électorale à partir des 
DADS est nouveau, pour nous comme pour les em-
ployeurs. Il allège considérablement la tâche de ceux-ci, 
qui n’ont plus (sauf exception) à établir et envoyer une 
liste particulière. La consultation n’est pas plus « contrai-
gnante » que celle prévue antérieurement. Cependant, il 
faudra parfois imposer les deux étapes prévues, en s’ap-
puyant sur les textes. 
Bien qu’elle ne soit pas prévue par le décret, il est souhai-
table de proposer une négociation sur les modalités des 
consultations. Ces consultations (leur existence, leur rôle, 
les droits des salariés) doivent être présentées et expli-
quées aux travailleurs, en liaison avec nos batailles reven-
dicatives actuelles et les enjeux du prochain scrutin prud’-
homal. 
Chaque syndicat devra tirer un bilan de la consultation de 
novembre. Si des problèmes collectifs sont rencontrés 
(problèmes massifs de domiciliation, choix des sections, 
etc.), il est nécessaire d’en saisir l’employeur avant que la 
DADS 2008 soit achevée. 
En particulier, les désaccords sur la section d’inscription 
recouvrent souvent des problèmes revendicatifs très 
concrets (application d’une convention collective, apparte-
nance à l’encadrement). Enfin, l’information sur ces 
consultations des salariés des entreprises inorganisées 
pourra être une occasion de parrainage. 



VOS DROITS POUR VOTER 
A votre choix, vous pouvez voter le 
3 décembre dans le bureau de vote indi-
qué sur la carte électorale prud’homale 
qui vous a été adressée, ou bien par 
correspondance. 

 
Voter dans un bureau de 
vote 
Votre employeur est tenu de vous autori-
ser à voter le 3 décembre, pendant votre 
temps de travail et sans aucune diminu-
tion de salaire. Il doit organiser les moda-
lités de ce vote.  
Vous aurez besoin de votre carte électo-
rale et d’un titre d’identité (carte nationale 
d’identité, passeport, permis de conduire) 

 
Voter par correspondance 
Vous pouvez voter par correspondance, 
sans frais, dès que vous avez reçu à vo-
tre domicile les documents nécessaires, 
accompagnés des « professions de foi » 
de chaque liste de candidatures. 
Pour que votre vote soit valable, il faut 
respecter les indications figurant sur la 
notice jointe à l’envoi du matériel : signer 
sa carte électorale et l’attestation concer-
nant ses droits civiques jointe à cette 
carte, remplir toutes les mentions figurant 
sur l’enveloppe T et la poster suffisam-
ment tôt pour qu’elle arrive au plus tard le 
3 décembre. 
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Comment voter ? Quand voter ? 

Comme plus de 18 millions de salariés, vous avez dû  recevoir à 
votre domicile votre carte d’électeur pour voter le  3 décembre 
aux élections prud’homales.  
 

Votre carte d’électeur comporte les informations su ivan-
tes : 
votre collège d’inscription (employeurs ou salariés)  
� la section à laquelle vous êtes rattaché(e) : industrie, commerce, agri-

culture, activités diverses, encadrement)  
� votre commune d’inscription  
� l’adresse du bureau de vote et ses horaires d’ouverture.  
 

Si vous n'avez par reçu votre carte électorale 
Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste électorale prud’homale, en 
consultant le site du Ministère du Travail - Rubrique : Vérification d'inscrip-
tion. Vous pouvez également consulter les listes électorales à la mairie  
 

Vote par correspondance pour tous les électeurs et électri-
ces 
� Quand voter par correspondance ? 
De la mi-novembre jusqu'au 29 Novembre 2008 
� Comment voter par correspondance ? 
Tous les électeurs peuvent voter par correspondance . Le matériel de vote 
par correspondance ( Enveloppe, Bulletins et professions de foi syndicales) 
sera envoyé à la mi-novembre 2008.  
N'oubliez pas de signer votre carte d'électeur et d e la renvoyer avec 
votre bulletin.  
Vous devez poster votre lettre avant le 29 Novembre 2008 
 

Vote à l'urne pour tous les électeurs et électrices  
� Quand voter à l'urne ? 
Le Mercredi 3 décembre 2008 
� Où voter à l'urne ? 
Dans le bureau de vote dont les coordonnées figurent sur votre carte d'élec-
teur aux élections prud'homales 2008 
Vote par Internet - Réservé uniquement aux électeurs et électrices inscrits 
sur les listes parisiennes 
Cette année, les électeurs et électrices inscrits sur les listes électorales pari-
siennes , peuvent voter aux élections prud’homales par Internet. 
Afin de valider le vote par internet, les codes d’accès confidentiels 
(identifiant et mot de passe) sont diffusés, sous une partie à gratter, sur la 
carte d'électeur. 
La réponse à une question personnelle confirmera la reconnaissance de 
l’électeur pour que le vote se fasse en toute sécurité. 
Les électeurs inscrits sur les listes électorales à Paris pourront voter par In-
t e r n e t  d u  1 9  n o v e m b r e  a u  2 6  n o v e m b r e  2 0 0 8 . 
Il s’agit d’un vote réel . Si vous choisissez le vote électronique, vous ne 
pourrez plus voter à l’urne ou par correspondance. 
Si vous êtes inscrit(e) sur une liste électorale de Paris, le portail de vote mis 
en place par le Ministère du Travail vous permet de tester l’accès au sys-
tème de vote et de vérifier votre inscription. 



Section 1 Le bureau de vote 
A - Composition du bureau de vote 
Conformément aux dispositions de l’article D. 1441-126 du code 
du travail (ancien article R 513-61), chaque bureau de vote com-
prend un président, des assesseurs et un secrétaire.  
1° - Le président du bureau de vote 
Le président du bureau de vote est, de droit, le maire de la com-
mune où il siège. A défaut du maire, le président est désigné par 
lui dans l'ordre suivant (article D. 1441-127 du code du travail – 
ancien article R 513-62) : 
�  adjoints (dans l'ordre du tableau) 
�  conseillers municipaux (dans l'ordre du tableau) 
�  électeurs inscrits sur la liste électorale prud'homale de la com-
mune 
�  électeurs de la commune (inscrits sur la liste électorale établie 
en application du code électoral) 
En cas d'absence, le président est remplacé par un suppléant 
désigné par lui parmi les conseillers municipaux ou les électeurs 
de la commune ou, à défaut, par le plus âgé des assesseurs. 
2° - Les assesseurs 
Chaque bureau comprend au moins deux assesseurs. Chaque 
liste en présence a le droit de désigner un assesseur titulaire (et, 
en cas d’empêchement, un assesseur suppléant) pris, soit parmi 
les électeurs prud'homaux du département dans lequel siège le 
conseil de prud'hommes, soit parmi ses candidats, soit parmi les 
électeurs du département inscrits sur la liste électorale établie 
en application du code électoral. Lorsqu’une organisation pré-
sente plusieurs listes dans un même bureau de vote (cas des 
bureaux recueillant les suffrages d’électeurs relevant de plu-
sieurs sections), il paraît suffisant de ne désigner qu’un asses-
seur par organisation afin de ne pas surcharger le bureau. 
Aux termes de l'article D. 1441-129 du code du travail (ancien 
article R 513-64), les nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
adresse des assesseurs désignés par les listes en présence 
ainsi que, pour ceux qui sont inscrits sur une liste électorale, les 
noms des communes où ils sont inscrits, sont notifiés aux mai-
res, par pli recommandé, au plus tard cinq jours avant le jour du 
scrutin, soit avant le 28 novembre 2008 à 18 heures. L'Etat 
prend à sa charge les dépenses résultant de cet envoi. Le maire 
fait parvenir un récépissé de cette déclaration au mandataire de 
la liste ou le lui remet en main propre s'il en fait la demande. Le 
maire peut délivrer, soit des récépissés individuels corres-
pondant à chaque assesseur, soit un récépissé collectif. Si le 
maire délivre un récépissé collectif, ce récépissé doit être délivré 
dûment signé en autant d'exemplaires certifiés conformes qu'il y 
a d'assesseurs puisque chacun d'eux doit être porteur d'un titre 
le jour de scrutin. Le maire notifie les nom, prénoms, date et lieu 
de naissance et adresse des assesseurs ainsi désignés au pré-
sident de chaque bureau de vote intéressé, avant la constitution 
desdits bureaux. Si le nombre des assesseurs ainsi désignés 
est inférieur à deux, les assesseurs manquants sont pris par le 
président jusqu'à concurrence de ce chiffre parmi les électeurs 
prud'homaux présents, sachant 
lire et écrire selon l'ordre de priorité suivant (D. 1441-128 du 
code du travail – ancien article R 513-63) : 
�  l'électeur le plus âgé, s'il manque un assesseur 
�  l'électeur le plus âgé et l'électeur le plus jeune, s'il en manque 
deux. 
En cas de besoin, le président peut désigner comme assesseur 
tout électeur de la commune inscrit sur la liste électorale établie 
en application du code électoral. 
L'article D.1441-131 du code du travail (ancien article R 513-64-
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1) institue une obligation de neutralité pour les assesseurs pen-
dant l'exercice de leurs fonctions. Ceux-ci doivent s'abstenir de 
toute manifestation d'appartenance ou de conviction, telle que le 
port de signes extérieurs à leurs fonctions. Il appartient au prési-
dent du bureau de vote qui dispose du pouvoir de police dans le 
déroulement du scrutin, de faire respecter cette prescription (infra 
Section 5.D). 
3° - Le secrétaire 
Par application de l’article D. 1441-126 du code du travail (ancien 
article R 513-61), le secrétaire est choisi par le président et les 
assesseurs parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale pru-
d'homale de la commune, ou, en cas d’impossibilité, parmi les 
électeurs inscrits sur la liste électorale établie en application du 
code électoral. Il est remplacé, en cas d’absence, par l’assesseur 
le plus jeune. Il n'a qu'une voix consultative dans les délibérations 
du bureau. 
A noter : Les assesseurs salariés, conformément aux dispositions 
de l’article L.1441-34 du code du travail (ancien article L 513-4), 
peuvent bénéficier d’une autorisation d’absence pour pouvoir rem-
plir leurs fonctions. Ce temps est assimilé à une durée de travail 
effectif conformément aux dispositions de l’article L.1442-6 du 
code du travail (ancien article L. 514-1 2ème alinéa). 
L’exercice des fonctions d’assesseur par un salarié ne saurait être 
la cause d’une sanction ou d’une rupture du contrat de travail Les 
délégués syndicaux appelé à exercer les fonctions d’assesseur 
peuvent utiliser dans ce cadre le crédit d’heures dont ils disposent 
au titre de leur mandat. 
B – Les pouvoirs du bureau de vote 
Le bureau de vote se prononce provisoirement sur les difficultés 
qui s'élèvent touchant les opérations électorales. Ses décisions 
sont motivées. Toutes les réclamations et décisions sont inscrites 
au procès-verbal des opérations électorales (article D. 1441-136 
du code du travail – ancien article R 513-70). 
C - Les délégués de listes auprès des bureaux de vote 
Conformément aux dispositions de l’article D. 1441-130 du code 
du travail – ancien article R 513-65), chaque liste de candidats a 
le droit d'être représentée auprès de chaque bureau de vote par 
un délégué habilité à contrôler toutes les opérations de vote. Ce 
délégué est désigné comme les assesseurs, soit parmi les élec-
teurs prud'homaux du département dans lequel siège le conseil 
de prud'hommes, soit parmi les candidats, soit parmi les électeurs 
du département inscrits sur la liste électorale établie en applica-
tion du code électoral. En même temps que le délégué titulaire, un 
délégué suppléant, appelé à remplacer le titulaire en cas d’empê-
chement, peut être désigné. 
Lorsqu’une organisation présente plusieurs listes dans un même 
bureau de vote, il paraît suffisant de ne désigner qu’un délégué 
par organisation. L’article D. 1441-130 du code du travail (ancien 
article R 513-65) prévoit en outre qu’un seul et même délégué 
peut être désigné pour contrôler les opérations de plusieurs bu-
reaux de vote. 
Le mandataire de la liste doit faire connaître au maire l’identité du 
délégué de liste et de son suppléant éventuel au plus tard 5 jours 
avant le scrutin, soit avant le 28 novembre 2008 à 18 heures, 
dans les conditions fixées par l'article D. 1441-129 du code du 
travail (ancien article R 513-64). 
L’article D. 1441-131 du code du travail (ancien article R 513-64-
1) impose aux délégués de listes le même devoir de neutralité 
qu’aux assesseurs. 
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Nuit des Droits et Libertés 
Soutien à la campagne prud’homales 2008  

SAMEDI 15 NOVEMBRE 
18H30 

SALLE FOYER MUNICIPAL - POUILLON 

Prud’hommes 2008 
Landes  

Dans le cadre de la campagne prud’homale, le 7 octo bre 2008, 
lors de la réunion de la commission exécutive, tout es les candi-
datures ont été validées 
Dans le contexte actuel de difficultés majeures pour les salariés, où plus 
rien ne va, il y a besoin de donner confiance en montrant qu’il est possible 
d’inverser le cours des choses. Les élections prud’homales du 3 décembre 
2008 vont s’inscrire dans cette perspective.  
Avec 16 millions de salariés qui vont voter dans notre pays dont 90 000 
dans notre département, chacune et chacun mesure l’impact de l’influence 
de la Cgt dans la bataille sans merci que nous mènent patronat et gouver-
nement. Toutes les organisations de la CGT, ensemble, entendent donner 
le ton en s’impliquant avec toute l’énergie nécessaire pour aller au devant 
des salariés en prenant le temps de l’échange avec les militants et les syn-
diqués. L’UD a décidé de faire du mois de novembre et jusqu’aux élections 
un enjeu prioritaire de son activité en mettant les syndiqués dans le coup, 
avec comme temps fort les 13, 14 novembre dans l’initiative confédérale 
dite « tour de France de la syndicalisation », avec l’objectif de poser partout 
en grand, la question de la syndicalisation, et au-delà par conséquence, la 
question de l’organisation de nos syndicats et structures et de l’activité syn-
dicale de ceux-ci. 
Et le 15 novembre l’UD présentera officiellement ses candidats à l’occasion 
d’une soirée « Droits et Liberté ». Tous les candidats CGT y participeront à 
partir de 18H30. Cette manifestation se déroulera dans la salle municipale 
de Pouillon. Dans notre résultat, la mobilisation des syndiqués va être dé-
terminante. Il y a bien sûr celles et ceux qui sont plus militants et qui vont 
participer aux initiatives mais au-delà, tous les syndiqués ont un rôle très 
important. Déjà en votant eux-mêmes mais aussi en gagnant autour d’eux 
collègues, amis, famille au vote CGT. Il y a besoin pour cela de les solliciter, 
de leur donner le matériel nécessaire pour faire campagne autour d’eux : 
badges à vendre, argumentaires, appels à voter CGT,  collages affiches 
etc… sont disponible dans les UL(s) 
A nous de jouer partout où nous sommes, réunissons-nous au syndicat, à 
l’UL, là où ce sera le plus pratique et, ensemble, engageons-nous pour faire 
gagner les revendications dès maintenant et le 3 DECEMBRE lors des élec-
tions prud’homales.  

La campagne dans les en-
treprises  
Gagner le vote CGT doit être la priorité 
de tous nos militants et syndiqués. Cela 
ne s’improvise pas, c’est pourquoi nous 
vous proposons de travailler ainsi : 
Chaque UL matérialise par un tableau 
les entreprises et leurs localisations et 
les dispositions prises en moyen humain 
et matériel pour distribuer les tracts, le 4 
pages départemental, les badges là où 
nous sommes, par la prise en compte 
effective des syndicats et l’appel au vote 
CGT. Dispositions particulières là où 
nous ne sommes pas. Il nous faut donc 
gagner des parrainages avec des distri-
butions de tracts et appel au vote jus-
qu’au 3 décembre. Cela va nous deman-
der une très grande mobilisation et une 
très grande disponibilité de tous pour or-
ganiser cette campagne et le quadrillage 
du département UL par UL 
 

Le qui fait quoi ? 
Le qui va où et quand ? 
Le résultat de ce qu’on a fait doit être 
sous l’impulsion permanente de nos di-
rections d’UL via les collectifs prud’hom-
mes. 
Une permanence UD sera assurée: 
concernant l’affichage dans la semaine 
du 5 au 11 novembre une campagne est 
organisée (affichage CGT en sachant 
que Mont de Marsan a 31 panneaux et 
Dax 7. 
Il faut que cette campagne se voie, non 
seulement sur les panneaux officiels 
mais dans les entreprises et sur les 
murs. Il y aura en plus 2 banderoles 
« prud’hommes » par UL . 
Toutes dispositions doivent être prises 
pour former les équipes et investir les 
terrains. 

En Bref 
Dans les Landes  
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� 18H30 : ouverture de la Nuit des Droits et Libertés  

� Pot de l’amitié 

� Repas fraternel 

� Animation de la soirée 
 


